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Lettre recommandée avec AR
N°SS 1800333058035

Monsieur,

Dans votre courrier du 11 mai dernier vous m’indiquez ne pouvoir donner suite à ma demande de radiation pour changement de profession qu’à effet du 31/12/2009. Vous faites référence à l’article 8 des statuts d’OCIANE.

Toutefois, la mutuelle OCIANE est régie par le Code de la Mutualité, et à ce titre, l’article L227-17 du Code de la Mutualité peut s’appliquer du fait de mon changement de profession.
C’est pourquoi vous voudrez bien :

-donner suite à ma demande de radiation à effet du 07 juin 2009, 
- m’adresser mon certificat de radiation,

- me rembourser, conformément au même article du Code de la Mutualité la partie de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque n’a pas couru.
Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

